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BOURSE DE COLLEGE - RENTREE 2018

Descriptif :

Constitution du dossier de bourse entre le 1er septembre et le 18 octobre 2018.

La demande de bourse de collège se fait principalement en ligne.
Avis d’imposition 2017 sur les revenus 2016.

Se connecter à Scolarité services :

https://teleservices.ac-poitiers.fr/ts 

Pour toute question, adressez-vous au secrétariat du collège.

Cordialement,
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